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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la suppression de cet article, qui concerne les réexamens 
périodiques des réacteurs nucléaires au-délà de leur 35ème année.

Nous nous opposons à la prolongation de la durée de vie des réacteurs nucléaires. La probabilité 
d’un accident n'est pas nulle, alors que 40 millions de Français vivent à moins de 100 kilomètres 
d'une centrale nucléaire.


